
SPES Caisse de prévoyance du Diocèse de Sion

Groupe Mutuel

Case postale

CH-1919 Martigny

Votre contact Mailys Mauguen

Tél. 058 758 37 03 mmauguen@groupemutuel.ch

Certificat de prévoyance professionnelle
Situation au 01.01.2023

Prestations assurées Fr.

Invalidité

Rente annuelle d’invalidité 55'000.00

Rente d’enfant d’invalide 11'000.00

Libération du paiement des cotisations après 12 mois d’incapacité de travail

Délai d’attente pour le paiement des rentes : 12 mois

Décès

Rente annuelle de conjoint 33'000.00

Rente annuelle d’orphelin 11'000.00

Prestations projetées à l'âge terme dont part LPP en Fr. Total en Fr.

Capital vieillesse projeté sans intérêts 259'080.00 562'339.00

Capital projeté avec l’intérêt 2 % 314'667.00 700'160.00

Rente annuelle de vieillesse projetée 35'708.00

Taux de conversion pour la rente de vieillesse à l’âge terme

Taux de conversion 5.100%

Projections en cas de retraite anticipée

Age de retraite Capital en Fr. Rente annuelle en Fr.

60 ans 552'614.00 24'868.00

61 ans 580'966.00 26'724.00

62 ans 609'886.00 28'665.00

63 ans 639'383.00 30'690.00

64 ans 669'471.00 33'474.00

Confidentiel

Monsieur

Jean Exemple

Rue des Cèdres 5

1919 Martigny

Personne assurée Jean Exemple
Date de naissance 15.02.1973
Arrivée à l’âge terme 01.03.2038
Etat civil Célibataire
N° d’assurance 756.xxxx.xxxx.xx
Taux d’activité pour la LPP 100 %
Salaire annoncé en Fr. 100'000.00
Salaire annuel assuré en Fr. 100'000.00
Employeur Entreprise XY
Contrat N°/ Catégorie 123456 / 0
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Etat des comptes dont part LPP en Fr. Total en Fr.

Epargne

Epargne accumulée au 01.01.2023 95'975.00 294'073.00

Epargne projetée au 31.12.2023 106'306.00 317'255.00

Montant disponible au 01.01.2022 pour l’encouragement à la propriété du logement (*) 279'069.10

Rachat possible au 31.12.2022 (*) 260'050.00

Avoir à 50 ans 294'073.70

*Valeurs indicatives. Calculs effectués sans garantie et sous réserve des dispositions réglementaires et légales.

Toutes demandes de rachat ou pour le logement doivent être préalablement adressées à la Fondation.

Financement Fr. Fr.

Cotisation mensuelle du salarié dès le 01.01.2023 709.15

Cotisations Employé Employeur

Epargne 7'550.00 9'750.00

Risque et frais 960.00 1'540.00

Total 8'510.00 11'290.00

Remarques

Ce certificat annule et remplace les précédents.

Pour le montant et le droit aux prestations, seules les dispositions contractuelles et réglementaires font foi.

Les éventuelles réserves de santé ou exclusions, notifiées séparément, s’appliquent de manière prioritaire.

Les droits de vote qu’exerce ETHOS au nom de la SPES sont disponibles sur le site du diocèse de Sion,

www.cath-vs.ch/caisse-de-prevoyance-du-diocese-de-sion-spes/

Martigny, le 02.10.2023
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